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(54) Organe de calage d’un appareil de cuisson comportant une cuve et un couvercle et emballage 
comprenant un tel organe

(57) Cet organe sert au calage d’un appareil de cuis-
son comportant une cuve et un couvercle. Il comprend
une plaque (2) qui définit sur une de ses faces principa-
les, un logement de réception d’une partie de la cuve de
l’appareil et qui est pourvue de deux volets (15, 16), ra-

battables en direction de la face principale (3) opposée
à celle qui définit le logement d’une partie de la cuve,
dans une position où ils définissent entre eux un loge-
ment (21) de réception d’une partie au moins d’un cou-
vercle de l’appareil.
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Description

[0001] L’invention a trait à un organe de calage, dans
un emballage, d’un appareil de cuisson comportant une
cuve et un couvercle. L’invention concerne également
un emballage équipé d’un tel organe de calage.
[0002] Afin d’optimiser le conditionnement d’un appa-
reil de cuisson comportant une cuve et un couvercle, il
est connu de positionner le couvercle dans une position
qui ne correspond pas à une position normale d’usage,
par exemple à l’envers, au dessus de la cuve, dans une
structure d’emballage. Il est alors utile de disposer un
organe de calage afin d’éviter, lors du transport ou du
stockage, toute friction entre ces deux parties, ce qui
pourrait endommager l’appareil de cuisson. D’une ma-
nière générale, il convient de caler les différentes parties
constitutives d’un appareil de cuisson, dans sa structure
d’emballage, afin de le préserver de toute détérioration.
Pour cela, il est connu d’utiliser des pièces de calage en
matériau relativement dense et léger, par exemple en
polystyrène, afin de maintenir en position la cuve et le
couvercle dans l’emballage de l’appareil de cuisson. De
telles pièces de calage doivent être configurées spécifi-
quement pour chaque appareil de cuisson et emballage.
Par ailleurs, ces pièces de calage sont souvent formées
de plusieurs éléments indépendants, ce qui ne facilite
pas leur production et leur mise en place. De plus, l’évo-
lution de la réglementation implique que, pour certains
marchés, des pièces de calage à base de certains pro-
duits, tels le polystyrène expansé, ne sont plus autori-
sées.
[0003] On connaît par EP-A-0 779 224 un dispositif de
calage, dans un emballage, des accessoires d’un four à
micro-ondes, à savoir un plateau et un anneau de cuis-
son. Ce dispositif comprend des volets d’extrémité ra-
battables sur des parties centrales. Des découpes sont
prévues sur deux des volets. Le plateau et l’anneau de
cuisson sont maintenus en position, l’un sur l’autre, entre
les volets repliés, ces derniers agissant à la manière
d’une pince.
[0004] US-A-4 819 803 et DE-A-214 548 décrivent
également des dispositifs de calage comprenant des vo-
lets rabattables sur une partie centrale, avec des décou-
pes, pour maintenir en une position donnée, un objet.
[0005] Ces dispositifs connus soit sont en plusieurs
éléments soit ne maintiennent en position qu’une partie
d’un appareil.
[0006] C’est à ces inconvénients qu’entend plus par-
ticulièrement remédier l’invention en proposant un orga-
ne de calage en un seul élément maintenant les diffé-
rentes parties d’un appareil, aisé à produire et facile à
mettre en oeuvre.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un organe
de calage, dans un emballage, d’un appareil de cuisson
comportant une cuve et un couvercle, caractérisé en
ce qu’il comprend une plaque qui définit sur une de ses
faces principales, un logement de réception d’une partie
de la cuve de l’appareil et qui est pourvue de deux volets,

rabattables en direction de la face principale opposée à
celle qui définit le logement d’une partie de la cuve, dans
une position où ils définissent entre eux un logement de
réception d’une partie au moins d’un couvercle de l’ap-
pareil.
[0008] De cette manière, à partir d’un seul élément en
plaque, donc de faible encombrement et de mise en
oeuvre aisée, on définit différents logements permettant
le maintien en position des différentes parties de l’appa-
reil de cuisson.
[0009] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, l’organe de calage peut incorporer
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- Les volets sont formés aux extrémités de la plaque,
au moins deux charnières ménagées dans l’épais-
seur de la plaque, selon la laize de la plaque, per-
mettant le mouvement des volets par rapport à une
partie centrale de la plaque.

- Le logement de réception d’une partie de la cuve est
formé par un lamage ménagé en position centrale
dans la plaque et adapté au maintien du bord supé-
rieur de la cuve.

- Le lamage est ménagé au voisinage du bord d’un
logement de réception d’une autre partie du couver-
cle autre que celle reçue dans le logement défini
entre les volets.

- Le logement de réception de l’autre partie du cou-
vercle est un orifice ménagé dans la partie centrale
de la plaque.

- Le logement de réception de l’autre partie du cou-
vercle est pourvu de deux entailles diamétralement
opposées par rapport au logement.

- La plaque est équipée, au voisinage des charnières,
de deux encoches, diamétralement disposées par
rapport au logement de réception de l’autre partie
du couvercle et ménagées sur les bords de la plaque
afin de former, avec une partie des volets, des loge-
ments de réception des poignées de la cuve.

- Au moins un des volets est muni d’une empreinte
formant un logement de réception d’un accessoire
de l’appareil de cuisson.

- les volets comprennent quatre charnières ména-
gées dans l’épaisseur de la plaque, selon la laize de
la plaque, permettant le mouvement des volets par
rapport à une partie centrale de la plaque.

- La partie terminale des volets, située entre les char-
nières et l’extrémité des volets, est positionnée pa-
rallèlement à la face de la partie centrale de la pla-
que, la partie des volets située entre les charnières
étant perpendiculaire à la face.

- Les extrémités des volets ainsi positionnées définis-
sent un logement de réception d’une partie d’un cou-
vercle, la partie centrale de la plaque étant pourvue
d’un logement de réception d’une partie d’un autre
couvercle.

- Les volets ont des extrémités rectilignes.
- Lorsque les volets pivotent autour de charnières jus-
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qu’à une position où ils sont perpendiculaires à la
face de la partie centrale, les extrémités des volets
définissent un support d’une plaque plane munie
d’un logement de réception d’une partie d’un cou-
vercle.

- La plaque est équipée d’un logement de réception
d’une partie d’un couvercle, la partie centrale étant
pourvue d’un logement de réception d’une partie
d’un autre couvercle.

- L’organe de calage est réalisé en carton, de préfé-
rence avec une structure en nid d’abeilles.

[0010] L’invention concerne également un emballage
pour appareil de cuisson comprenant une boite et un
organe de calage selon l’une des caractéristiques pré-
cédentes.
[0011] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lecture de la description qui va suivre de trois modes de
réalisation d’un organe de calage et d’un emballage con-
formes à l’invention, donnée uniquement à titre d’exem-
ple et faite en se référant aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus, de face, d’un or-
gane de calage conforme à un premier mode de l’in-
vention, avant la formation du logement de réception
d’une partie du couvercle,

- la figure 2 est une vue en perspective de la face
opposée de l’organe de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en perspective de l’organe de
la figure 1 en cours de mise en forme du logement
de réception d’une partie du couvercle, les volets
étant représentés dans une position semi-rabattue,

- la figure 4 est une vue en perspective de l’organe,
par le côté de la face visible à la figure 2, une fois
les volets rabattus,

- la figure 5 est une vue en perspective d’un appareil
de cuisson dont la cuve, le couvercle et un acces-
soire sont maintenus par l’organe de calage repré-
senté aux figures précédentes et installés dans une
boîte appartenant à un emballage conforme à l’in-
vention,

- la figure 6 est une coupe partielle, à plus grande
échelle, selon la ligne VI-VI à la figure 5,

- la figure 7 est une vue en perspective d’un organe
conforme à un deuxième mode de réalisation, une
fois mis en forme et

- la figure 8 est une vue en perspective d’un organe
conforme à un troisième mode de réalisation, en
cours de mise en forme.

[0012] L’organe de calage 1 représenté aux figures 1
à 6, est réalisé en un matériau rigide, léger et aisé à
mettre en oeuvre. En l’espèce, il est réalisé en carton.
Avantageusement le carton est à structure en nid
d’abeilles. En variante, cet organe de calage peut être
réalisé en carton ondulé ou en un autre matériau, à struc-

ture ou non en nid d’abeilles.
[0013] Cet organe de calage 1 est adapté pour le main-
tien de la cuve 8 et du couvercle C d’un appareil de cuis-
son dans un emballage E. Cet emballage E comprend,
outre l’organe 1, une structure en forme de boite paral-
lélépipédique B, par exemple une boite en carton telle
que schématisée en traits mixtes aux figures 5 et 6. Par
appareil de cuisson, on entend un appareil de type ap-
pareil de cuisson à vapeur, ou autocuiseur, comprenant
une cuve et un couvercle. Il peut s’agir également d’une
casserole, d’un wok, d’une friteuse ou d’un autre appa-
reil, électrique ou non, comportant une cuve destinée à
la cuisson des aliments et un couvercle obturant cette
cuve lors de la cuisson.
[0014] En l’espèce, l’organe de calage 1 décrit est con-
figuré pour maintenir la cuve 8 et le couvercle C d’un
autocuiseur dans une boite B telle qu’illustrée aux figures
5 et 6.
[0015] Préalablement à sa mise en oeuvre dans un
emballage, l’organe de calage 1 est conformé en une
plaque 2, plane et allongée, représentée à la figure 1.
Son encombrement est globalement celui d’une plaque
rectangulaire. Dans sa partie centrale 2A, cette plaque
2 est percée d’un orifice traversant 4, globalement circu-
laire, définissant un logement 4 de réception d’une pre-
mière partie C1 du couvercle C. Ce logement 4 est adapté
pour recevoir une partie bombée C1 du couvercle C. Ce-
lui-ci est alors positionné à l’envers, en pénétrant en par-
tie dans le logement 4.
[0016] En variante, l’orifice 4 a une autre forme adap-
tée à la géométrie du couvercle de l’appareil de cuisson.
[0017] Deux entailles 5, 6, diamétralement opposées,
sont ménagées dans le bord 7 de ce logement 4. Des
reliefs, non représentés et diamétralement situés sur la
partie C1 du couvercle C s’engagent dans les entailles
5, 6 dont les dimensions et la géométrie sont complé-
mentaires de celles des reliefs. Ainsi, on maintient, en la
bloquant en rotation, la partie bombée C1 du couvercle,
à l’envers dans le logement 4.
[0018] Les extrémités libres 9, 10 de la plaque 2 sont
configurées en arcs de cercle 11, 12 dont les centres
respectifs A11 et A12 sont situés à l’extérieur de la plaque
2, sur un axe longitudinal A-A’ de la plaque 2. Au voisi-
nage de chaque arc de cercle 11, 12, et entre l’arc de
cercle 11, 12 et l’orifice 4, la plaque 2 est découpée sur
seulement une partie de son épaisseur, selon la laize L
de la plaque. De cette manière, entre les extrémités 9,
10 et ces découpes partielles 13, 14, on définit, de part
et d’autre du logement 4, deux volets 15, 16.
[0019] La partie pleine formant le fond de chaque dé-
coupe 13, 14, constitue une zone de pliage ou charnière
33, respectivement 34 pour chaque volet 15, respective-
ment 16, autorisant le mouvement relatif du volet corres-
pondant et de la plaque. Ce mouvement est facilité par
la nature souple du matériau constitutif de la plaque.
[0020] Ces volets 15, 16 sont rabattables, selon les
flèches F, F’, par pivotement autour de chaque charnière
33, 34, en direction d’une première face principale 3 de
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la plaque 2, comme représentée à la figure 3. L’encom-
brement de l’organe 1 est globalement celui d’un carré
lorsque les volets 15, 16 sont rabattus.
[0021] Le volet 15 est équipé sur une face 17 opposée
à sa face 18 destinée à être en contact avec la face 3 de
la plaque lorsqu’il est rabattu, d’une empreinte 19. Cette
empreinte 19, visible aux figures 2, 3 et 5, est ménagée
dans une partie de l’épaisseur de la plaque 2. Les dimen-
sions et la géométrie de cette empreinte sont adaptées
pour former un logement 19 de réception d’un accessoire
de l’appareil de cuisson. En l’espèce, l’empreinte 19 est
adaptée à la réception d’un minuteur 20, tel qu’illustré à
la figure 5.
[0022] Lorsque les volets 15, 16 sont complètement
rabattus, les arcs de cercle 11, 12 ont leur concavité face
à face. Dans cette position, les arcs de cercle 11, 12
délimitent entre eux un logement de réception 21 d’une
deuxième partie C2 du couvercle C. Dans cette configu-
ration, les arcs de cercles 11, 12 sont situés au voisinage
de l’orifice central 4 de la plaque. En d’autres termes, le
logement de réception 21 de cette deuxième partie C2
du couvercle est au dessus, en regardant les figures 3
et 5, du logement de réception 4 d’une première partie
C1 du couvercle C. On a ainsi deux logements 4, 21 con-
centriques et de diamètres voisins, recevant, respective-
ment la partie bombée C1 du couvercle et le bord C2 de
celui-ci.
[0023] Comme illustrée aux figures 2 et 4, la partie
centrale 2A de la plaque 2 est équipée, sur sa deuxième
face principale 30, d’un épaulement ou lamage continu
22, périphérique, mitoyen du bord 7 de l’orifice 4. Cet
épaulement forme une zone d’appui de l’organe de ca-
lage sur le bord 81, en forme de lèvre périphérique, de
la cuve 8 de l’appareil de cuisson comme illustré à la
figure 6. En effet, la cuve d’un autocuiseur a son extrémité
repliée et s’étendant radialement vers l’extérieur de la
cuve. Le positionnement du bord 81, dans le lamage 22,
permet d’optimiser le calage, en position verticale, de la
cuve dans l’emballage de l’autocuiseur.
[0024] L’orifice 4 assure la réception d’une première
partie C1 du couvercle C. Le lamage 22 ménagé sur le
bord de l’orifice 4 est en appui sur une partie 81 de la
cuve 8. Ainsi, un seul élément, la partie centrale 2A, est
configurée pour réaliser le maintien de deux éléments
distincts, la cuve 8 et le couvercle C, d’un appareil de
cuisson. Le logement 21 défini par les arcs de cercle 11,
12 permet d’optimiser le maintien du couvercle en rece-
vant une deuxième partie C2 du couvercle.
[0025] Au niveau de la partie centrale 2A de la plaque
2, c’est-à-dire entre les charnières 33, 34 et le logement
de réception 4, le bord de la plaque 2 comporte deux
encoches 23, 24 visibles aux figures 1, 2 et 4. Ces en-
coches 23, 24 sont, par rapport à l’orifice central 4, dia-
métralement opposées. Elles sont de formes rectangu-
laires et mitoyennes de chaque volet 15, respectivement
16. Elles sont prolongées, au niveau de chaque volet 15,
16 par un pan coupé 150, respectivement 160 de ce der-
nier. En d’autres termes, lorsque les volets sont repliés,

deux coins opposés de la plaque 2 sont chanfreinés.
[0026] Une fois les volets 15, 16 rabattus contre la par-
tie 2A, comme représenté à la figure 4, ces encoches
23, 24 sont masquées à l’utilisateur lorsque celui-ci re-
garde l’organe à partir de la face 3 de l’organe 1 recevant
le couvercle C. Seuls les pans coupés 150, 160 des vo-
lets sont visibles, à partir du dessus de l’appareil, lorsque
celui-ci est en place dans la boîte B. Ces pans coupés
150, 160 permettent de ménager un espace, entre deux
arêtes verticales de la boîte B et l’organe de calage 1,
lorsque l’autocuiseur est en place dans l’emballage.
[0027] La partie de chaque volet 15, 16 située au voi-
sinage des pans 150, 160 forme, une fois les volets ra-
battus, un fond aux encoches 23, 24. De cette manière,
on forme des logements de réception des poignées de
la cuve 8. L’organe de calage 1 est ainsi immobilisé en
rotation sur la cuve 8. Les espaces ménagés au niveau
des pans 150, 160 permettent aisément la manipulation
de la cuve 8 et de l’organe de calage 1. La manipulation
est facilitée et sécurisée par l’accès de l’utilisateur aux
poignées de la cuve 8 à partir des pans 150, 160, par
exemple pour introduire ou sortir l’appareil de cuisson de
la boîte B. En d’autres termes, les encoches 23, 24, les
pans 150, 160 et une partie de chaque volet 15, 16 for-
ment des poignées de manipulation de l’ensemble, à sa-
voir l’appareil de cuisson et l’organe de calage 1.
[0028] Un décrochement 25 est ménagé dans un des
grands bords de la partie centrale 2A de l’organe. Lors-
que l’organe 1 est en position dans la boîte B, ce décro-
chement 25 définit un logement de réception d’un ou des
livrets d’explication du fonctionnement de l’appareil de
cuisson.
[0029] La forme globale de l’organe de calage, une
fois les volets pliés, est adaptée pour que l’ensemble soit
immobilisé dans la boîte B qui est, par exemple, en car-
ton. Il est possible, afin d’améliorer le maintien entre le
couvercle et la cuve, d’insérer entre ces derniers une
feuille d’isolation, en un matériau souple, par exemple
une feuille de carton ondulé ou de papier. L’emballage
E, formé de l’organe de calage 1 et de la boîte B est plus
simple et plus économique que ceux de l’art antérieur
tout en étant conforme aux réglementations en vigueur.
[0030] Certains appareils de cuisson peuvent être li-
vrés avec deux couvercles. Par exemple, un autocuiseur
peut être livré avec un couvercle permettant une cuisson
sous pression et avec un couvercle en verre permettant
de surveiller de visu une cuisson à pression atmosphé-
rique.
[0031] Pour cela, deux modes de réalisation d’un or-
gane de calage permettant le calage de deux couvercles
sont, à titre d’exemple, maintenant décrits.
[0032] Dans un deuxième mode de réalisation illustré
à la figure 7, les volets 15’, 16’ sont rabattus dans une
position où ils sont perpendiculaires à la face 3’ de la
partie centrale 2B de la plaque 2’. Pour cela, la rotation
des volets 15’, 16’ est réalisée autour de charnières 33’
respectivement 34’. Les extrémités libres 9’, 10’ des vo-
lets, configurées en arcs de cercle 11’, 12’, sont pivotan-
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tes autour de charnières 330, 340. Ces charnières 330,
340 sont constituées par une zone de pliage formée par
une partie pleine de chaque volet 15’, 16’ subsistant au
fond de découpes partielles 130, 140, selon la laize de
la plaque. Ces charnières 330, 340 permettent de rabat-
tre les extrémités 9’, 10’ en direction de la face 3’ de la
partie 2B. Une partie terminale 40, 41 des volets 15’, 16’
située entre les arcs de cercle 11’, 12’ et les charnières
330, 340 est donc positionnée au-dessus de la face 3’
et parallèle à cette dernière. Ainsi, les volets 15’, 16’ étant
pliés en L, avec une partie 40, 41 située au dessus de la
face 3’, on définit un espace E entre cette face 3’ et les
parties terminales 40, 41 des volets 15’, 16’. Cet espace
E est de dimensions suffisantes pour permettre la récep-
tion d’un premier couvercle dans un logement 21’ ména-
gé dans la partie centrale 2B. Ce couvercle est maintenu
en position, sans toucher les parties terminales 40, 41.
Les arcs de cercle 11’, 12’ ont leur concavité face à face.
Ils définissent entre eux un logement 210. Ce logement
210 est adapté à la réception d’une partie d’un autre cou-
vercle. L’espace E a des dimensions telles que la partie
bombée du second couvercle, lorsque celui-ci est en pla-
ce dans le logement 210, n’est pas en contact avec le
premier couvercle en position dans le logement 21’.
[0033] Dans un troisième mode de réalisation illustré
à la figure 8, les extrémités 9", 10" des volets 15", 16"
sont rectilignes. Lorsqu’on rabat les volets 15", 16" par
pivotement autour de charnières 331, 341 similaires aux
charnières 33, 34 du premier mode de réalisation en di-
rection de la face 3" de la partie centrale 2C d’une plaque
2", jusqu’à ce qu’ils soient perpendiculaires à la face 3",
on définit un espace E’. Cet espace E’ est délimité par
la partie centrale 2C et les volets 15", 16" configurés en
U. Les extrémités rectilignes 9", 10" des volets 15",
16" définissent un support sur lequel repose une plaque
200, dans l’exemple amovible. Cette plaque 200, plane,
est pourvue d’un orifice traversant 211 formant un loge-
ment de réception d’une partie d’un couvercle. Ce loge-
ment 211 est adapté pour maintenir, à l’envers, un cou-
vercle. La partie centrale 2C de la plaque 2" est, de ma-
nière similaire aux deux autres modes de réalisation,
équipée d’un logement 21" de réception d’une partie d’un
autre couvercle. L’espace E’ est de dimensions suffisan-
tes pour que les deux couvercles logés respectivement
dans les logements 211, 21 ", ne soient pas en contact.
[0034] Dans ces deux modes de réalisation, un loge-
ment de réception d’un accessoire de l’appareil de cuis-
son peut être prévu sur au moins un des volets. De même,
un logement pour un ou des livrets d’explication du fonc-
tionnement de l’appareil peut être prévu.
[0035] Dans un autre mode de réalisation non illustré,
une plaque plane est reliée à l’extrémité d’un des volets
qui ont des extrémités rectilignes. Ainsi, la plaque est
rabattue, par pivotement autour d’une charnière similaire
à celles décrites précédemment, sur les extrémités des
volets qui forment un support à cette plaque. En d’autres
termes, un des volets est pourvu de deux charnières et
la partie terminale de ce volet est d’une dimension adap-

tée pour, une fois rabattue, être en appui sur les deux
extrémités des volets.

Revendications

1. Organe de calage (1), dans un emballage (E), d’un
appareil de cuisson comportant une cuve (8) et un
couvercle (C), caractérisé en ce qu’il comprend
une plaque (2 ; 2’ ; 2") qui définit sur une (30) de ses
faces principales, un logement de réception (22)
d’une partie (81) de la cuve (8) de l’appareil et qui
est pourvue de deux volets (15, 16 ; 15’, 16’ ; 15",
16"), rabattables en direction de la face principale
opposée (3 ; 3’ ; 3") à celle (30) qui définit le logement
(22) d’une partie (81) de la cuve (8), dans une posi-
tion où ils définissent entre eux un logement de ré-
ception (21 ; 21’, 210 ; 21", 211) d’une partie (C2) au
moins d’un couvercle (C) de l’appareil.

2. Organe selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les volets (15, 16 ; 15’, 16’ ; 15", 16") sont formés
aux extrémités (9, 10 ; 9’, 10’ ; 9", 10") de la plaque
(2 ; 2’ ; 2"), au moins deux charnières (33, 34 ; 33’,
34’, 330, 340 ; 331, 341) ménagées dans l’épaisseur
de la plaque, selon la laize (L) de la plaque (2 ; 2’ ;
2") , permettant le mouvement des volets (15, 16 ;
15’, 16’ ; 15", 16") par rapport à une partie centrale
(2A ; 2B ; 2C) de la plaque (2 ; 2’ ; 2").

3. Organe selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le logement de réception
d’une partie (81) de la cuve (8) est formé par un
lamage (22) ménagé en position centrale (2A) dans
la plaque (2) et adapté au maintien du bord supérieur
(81) de la cuve (8).

4. Organe selon la revendication 3, caractérisé en ce
que le lamage (22) est ménagé au voisinage du bord
(7) d’un logement de réception (4) d’une autre partie
(C1) du couvercle (C) autre que celle reçue dans le
logement (21) défini entre les volets (15, 16).

5. Organe selon la revendication 4, caractérisé en ce
que le logement de réception de l’autre partie (C1)
du couvercle (C) est un orifice (4) ménagé dans la
partie centrale (2A) de la plaque (2).

6. Organe selon l’une des revendications 4 ou 5, ca-
ractérisé en ce que le logement de réception (4)
de l’autre partie (C1) du couvercle (C) est pourvu de
deux entailles (5, 6) diamétralement opposées par
rapport au logement (4).

7. Organe selon l’une des revendications 4 à 6, carac-
térisé en ce que la plaque (2) est équipée, au voi-
sinage des charnières (33, 34), de deux encoches
(23, 24), diamétralement disposées par rapport au
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logement de réception (4) de l’autre partie (C1) du
couvercle (C), et ménagées sur les bords de la pla-
que afin de former, avec une partie (150, 160) des
volets (15, 16), des logements de réception des poi-
gnées de la cuve (8).

8. Organe selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’au moins un (15) des volets est muni d’une em-
preinte (19) formant un logement (19) de réception
d’un accessoire (20) de l’appareil de cuisson.

9. Organe selon la revendication 2, caractérisé en ce
que les volets (15’, 16’) comprennent quatre char-
nières (330, 340, 33’, 34’) ménagées dans l’épais-
seur de la plaque, selon la laize de la plaque, per-
mettant le mouvement des volets par rapport à une
partie centrale (2B) de la plaque (2’).

10. Organe selon la revendication 9, caractérisé en ce
que la partie terminale (40, 41) des volets, située
entre les charnières (330, 340) et l’extrémité (9’, 10’)
des volets (15’, 16’), est positionnée parallèlement
à la face (3’) de la partie centrale (2B) de la plaque
(2’), la partie des volets (15’, 16’) située entre les
charnières (330, 340, 33’, 34’) étant perpendiculaire
à la face (3’).

11. Organe selon la revendication 10, caractérisé en
ce que les extrémités (9’, 10’) des volets ainsi posi-
tionnées définissent un logement (210) de réception
d’une partie d’un couvercle, la partie centrale (2B)
de la plaque (2’) étant pourvue d’un logement (21)
de réception d’une partie d’un autre couvercle.

12. Organe selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les volets (15", 16") ont des extrémités (9", 10")
rectilignes.

13. Organe selon la revendication 12, caractérisé en
ce que lorsque les volets (15", 16") pivotent autour
de charnières (331, 341) jusqu’à une position où ils
sont perpendiculaires à la face (3") de la partie cen-
trale (2C), les extrémités (9", 10") des volets (15",
16") définissent un support d’une plaque plane (200)
munie d’un logement (211) de réception d’une partie
d’un couvercle.

14. Organe selon la revendication 13, caractérisé en
ce que la plaque (200) est équipée d’un logement
(211) de réception d’une partie d’un couvercle, la
partie centrale (2C) étant pourvue d’un logement
(21") de réception d’une partie d’un autre couvercle.

15. Organe selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’organe de calage (1) est
réalisé en carton, de préférence avec une structure
en nid d’abeilles.

16. Emballage (E) comprenant une boîte (B) et un orga-
ne de calage (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes.
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